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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DOUBS BFC 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Séance du 26 février 2026 

 
Délibération n°41 

 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents ou représentés : 24 
Nombre de votants : 24  Vote pour : 24  Vote contre : 0  Abstention : 0 
 
Date de convocation : 17 février 2026 
 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Pouvoir à : 

Conseil 
Départemental du 
Doubs, du Jura et du  
Territoire de Belfort 

ALPY Philippe CD25 ☒ ☐  

BEAUDREY Bruno CD25 ☐ ☒ MICHAUD Jean-Paul 

BILLOT Olivier CD25 ☒ ☐  

BRAND Marie-Paule CD25 ☐ ☒ GUYEN Chantal 

CHOUX Monique CD25 ☒ ☐  

DALLAVALLE Claude CD25 ☒ ☐  

GUYEN Chantal CD25 ☒ ☐  

MAIRE DU POSET Thierry CD25 ☒ ☐  

MATOCQ-GRABOT Albert CD25 ☐ ☐  

ROGEBOZ Florence CD25 ☒ ☐  

TISSOT-TRULLARD Géraldine CD25 ☐ ☐  

HAHLEN Sandra CD39 ☐ ☒ PRESSE Françoise 

MOLIN René CD39 ☐ ☒ GUY Hervé 

Communautés 
d’agglomération, 
urbaines 

BARTHELET Catherine CUGBM ☒ ☐  

BODIN Nicolas CUGBM ☐ ☒ BARTHELET Catherine 

LIME Christophe CUGBM ☒ ☐  

PRESSE Françoise CUGBM ☒ ☐  

MICHAUD Jean-Paul CUGBM ☒ ☐  

BOURQUIN Martial PMA ☐ ☒ FROEHLY Patrick 

FROEHLY Patrick PMA ☒ ☐  

SAUMIER Claude-Françoise PMA ☒ ☐  

GUY Hervé ECLA ☒ ☐  

Communautés de 
communes 

ALPY Philippe CC Frasne Drugeon ☒ ☐  

FAIVRE-PIERRET Jean-
Louis 

CC Doubs Baumois 
☒ 

☐  

JOUVIN Christophe CC Loue Lison ☒ ☐  

BOUVERET Jean-Yves 
CC Lacs et Montagnes 
du Haut Doubs 

☐ ☐  

BRAND Christian CC Sancey Belleherbe ☐ ☐  

PETIT Laurent 
Haut Jura Arcade 
Communauté 

☐ ☐  

ROGNON Catherine CC Val de Morteau ☐ ☒ ALPY Philippe 

Commune BARCELO Maud Auxonne ☐ ☐  
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OBJET : ABANDON PARTIEL DE CREANCES –COMMUNAUTE DE COMMUNE DU PAYS DE LURE – OP519 
 
L’EPF s’est porté acquéreur par acte du 1 juillet 2019 dans le cadre d’une opération de portage avec la 
communauté de communes du pays de Lure (70) d’un bâtiment à usage de Scierie situé ZI Tertre Landry à 
Lure cadastré section BE n°3 pour un montant de 1 003 175€. 
 
Un bail commercial sur la totalité du bien a été signé par acte notarié le 18 novembre 2021. 
 
La Société actuellement locataire, porte un projet sur une partie du site de création de construction d’une 
nouvelle scierie et la rétrocession est engagée conformément à la décision du conseil d’administration du 
3 décembre 2025. 
 
Le transformateur ENEDIS à l’entrée du site qui dessert l’ensemble de la scierie en électricité n’est plus 
fonctionnel depuis le début d’année 2026 et sa remise en état n’est pas possible. Il conviendrait qu’Enedis 
en installe un neuf à la charge du propriétaire. Cette création de nouveau transformateur n’est pas 
envisagée à ce jour car le nouveau bâtiment aura des besoins spécifiques. De plus, l’installation électrique 
actuelle de la scierie ne permettrait pas le raccordement à un nouveau transformateur du fait de sa vétusté. 
 
La communauté de communes souhaite que l’EPF procède à un effacement partiel de la dette 
correspondant à 4 mois de loyers soit 32 000€. La délibération de la communauté de communes est prévue 
à l’occasion du conseil communautaire du 3 mars 2026.  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
après en avoir délibéré 

ABANDONNE 
 

- partiellement la créance due par l’entreprise Virtuobois pour un montant de 32 000 €. 
 
 

 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président, 
 
 
 Philippe ALPY 


